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I2TUDES ISLAMOLOGIQUES D'IGNAZ GOLDZIHER 

TRADUCTION ANALYTIQUE 

PAR 

G.-H. BOUSQUET 

AVERTISSEMENT 

L y a quelque trente cinq ans deja, mes etudes de science 6co- 
nomique me pousserent a depouiller, depuis leur cr6ation, 

c'est-a-dire pour des dizaines d'annees, les principales revues 
d'economie politique, francaises et etrangeres. Je remarquai alors 
combien de beaux travaux, de r6elle valeur, s'y trouvaient enterr6s, 
alors que leurs auteurs avaient vraiment quelque chose de toujours 
encore instructif 'a nous dire: leurs efforts avaient t6 vains. 

Plus tard, je fis la meme constatation pour l'islamologie, lorsque 
mes 6tudes, dans ce domaine, m'inciterent a entreprendre semblable 
travail: les bibliographies qui figurent dans les livres, les ency- 
clopedies, etc.... sont absolument insuffisantes a ce point de vue 
et nous laissons perdre des tresors intellectuels. Je reve d'un 6tat 
de choses oiu tout ce passe nous serait de suite accessible, et 
peut-etre les futures machines electroniques permettront-elles a 
de nouvelles g6n6rations d'en profiter ais6ment et sans efforts, mais, 
pour l'instant, nous n'en sommes pas la. 

S'il en est ainsi pour des auteurs courants, que dire lorsqu'il 
s'agit de savants du plus haut rang, aupres de qui chacun pourrait 
s'instruire si leurs travaux etaient plus a notre port6e? Tel est en 
particulier le cas des deux fondateurs de l'Islamologie: Christiaan 
Snouck Hurgronje et Ignaz Goldziher. J'ai pu, en les 6tudiant, 
apprendre bien des choses que de plus 6rudits que moi ont retir6s 
de leurs recherches personnelles au prix d'efforts un peu vains 1. 

i. II me souvient que le tres regrett6 Bercher me disait : ( Pour ce qui est 
du hadi, j'6tais arriv6, difficilement et de fagon tres incomplete, a certaines 
des conclusions qui se trouvent si bien expos6es, et depuis longtemps, dans 
les travaux de Goldziher >. Or, je ne m'occupais pas de l'Islam depuis deux 
ans et j'ignorais tout, ou a peu pres, de l'arabe (cela ne signifie pas que j'en 
sache aujourd'hui), que je connaissais d6j-, et a fond, ce qu'entrevoyait 
p6niblement Bercher. 

ARABICA VII I 
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2 I. GOLDZIHER [2] 

Pour ce qui est de Snouck, ses articles dispers6s ont W rassembl6s 
en sept volumes, plusieurs ann6es avant sa mort, avec un excellent 
index englobant aussi le contenu de ses livres. La difficult6, pour 
la grande majorit6 de ceux qui pourraient s'y int6resser, est qu'ils 
sont surtout rediges en neerlandais. A l'occasion du centenaire 
de sa naissance, mon eminent collegue, le Professeur rSchacht, 
a bien voulu s'associer 'a moi pour publier de Snouck, en fran9ais 
et en anglais, un choix de ses principales etudes 1. 

Pour ce qui est de Goldziher, qui, lui aussi, a ecrit relativement 
peu de livres, la difficulte provient, d'une part, de ce que ses articles 
n'ont jamais ete rassembl6s, et que, d'autre part, depuis le moment 
ou cela aurait du e'tre fait (c'est-ai-dire apres son deces en I92I, 

h l'age de 70 ans), la langue allemande a perdu pour beaucoup son 
caractere d'idiome scientifique international. En particulier, la 
grande majorit6 de nos jeunes islamisants et arabisants est souvent 
incapable de lire couramment cette langue. Or, ses articles sont, 
pour la plupart, rediges en allemand. De plus, de ses quatre, ou 
cinq ouvrages, seul l'un d'eux, les Vorlesungen ont et6 traduits 
(par MeARIN) - ainsi qu'un fragment des Mu4ammedanisclse Studien 
(par L. BERCHER). En definitive, presque toute la pensee de Gold- 
ziher est inaccessible 'a ces jeunes chercheurs. 

II y a donc la une immense lacune 'a combler. On a bien publie, 
'a Buda-Pesth, a l'occasion du centenaire de sa naissance, un ouvrage 
en hommage a sa m6moire, mais (outre que la presentation ma- 
terielle en aurait pu etre meilleure), ces etudes de savants con- 
temporains n'ont rien 'a voir avec ce qu'il aurait fallu faire d'abord: 
a savoir, une reedition de l'ensemble de ses ceuvres, comprenant 
un index general, les travaux en langue magyare 6tant integralement 
traduits en frangais (ou en anglais), et ceux en allemand, au moins 
resumes en ces langues. 

Au lieu de cela, nous ne disposons, depuis I927, que d'une 
publication, indispensable, mais tout a fait insuffisante, la Biblio- 
graphie de B. HELLER 2, qui donne un aper,u extremement succinct 
du contenu des oeuvres en magyar. 

Je voudrais, 'a mon tour, fournir une contribution 'a la connaissance 
de son oeuvre: en elle-meme, celle-ci est des plus modestes, som- 
maires et insuffisantes, mais elle sera, j'espere, tres utile, mon 

I. SNOUCK HURGRONJE, cEuvres choisies, Selected Works (Brill, I957). 
2. Introduction par L. Massignon. Publications de l':cole des Langues 

Orientales, VIe s6rie, vol. I, Paris, I927. 
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[3] ETUDES ISLAMOLOGIQUES 3 

plus vif desir etant d'ailleurs qu'elle perde rapidement cette utilit6. 
Celui qui, en effet, construit une passerelle etroite et fragile, doit 
desirer qu'on erige le large et solide pont necessaire. 

Mon but a donc ete: i) d'attirer I'attention du monde savant 
sur ce deplorable etat de choses; 2) de fournir a tous ceux qui 
lisent le franSais, et non l'allemand, des moyens de s'instruire 
dans la pensee du Maltre. 

J'ai donc analyse de fa9on tres rapide le contenu d'un certain 
nombre de ses articles choisis uniquement parmi ceux publies en 
langue allemande 1 et relatifs a l'Islamologie proprement dite 2. 

A mon sens, cette analyse est deja instructive (une mediocre 
photographie peut donner une idee de ce qu'est un grand tableau). 
En effet, a moins d'etre des specialistes particulierement attires 
par un sujet donne, il nous suffit, le plus souvent, de savoir quelles 
ont ete les pensees et opinions d'un penseur sur tel point determine, 
car, en general, nous n'avons le loisir, ni d'approfondir la question, 
ni de remonter aux sources citees par lui. Mais il en va parfois 
autrement: tel article peut avoir un grand interet pour tel d'entre 
nous. A celui-la aussi, mon humble analyse, pour superficielle qu'elle 
soit, rendra des services: il pourra, de suite, voir si un article 
donne, eu egard 'a son contenu, doit e'tre consulte par lui ; le simple 
enonce de son titre ne suffit pas toujours a le renseigner. Que dis-je, 
ce sera parfois d'un paragraphe seulement que le chercheur aura 
besoin ; il pourra alors se le faire traduire et, en meme temps, con- 
sulter les sources cit6es par Goldziher. 

Le choix que j'ai fait est loin d'etre exhaustif et une seconde 
moisson, tres abondante encore, pourrait, je pense, etre utilement 
presentee au lecteur apres sa recolte dans des publications vari6es 
et parfois difficilement accessibles 3. 

Mon dessein a ete de m'effacer aussi completement que possible 
derrilere l'auteur et d'etre pour lui le plus humble des serviteurs 

i. Pour ceux publi6s en frangais, ou en anglais, leurs lecteurs eventuels 
en trouveront l'6num6ration chez Heller. 

2. I1 est regrettable que Heller n'ait pas class6 les 592 num6ros de sa 
bibliographie par sujets. 

3. C'est ainsi que la conf6rence faite en I913 a Stockholm sous le titre 
particulierement attirant: Katholische Tendenz u. Partikularismus im Islam, 
est presque introuvable. Feu le Pr. Vesey-Fitzgerald en avait fait photo- 
graphier le texte sur l'exemplaire, je crois, existant 'a Cambridge. Mais, 
si je l'ai lue, jadis, grace a lui, je n'ai pas maintenant ce texte a ma disposition. 
I1 est vrai, si mes souvenirs sont exacts, que j'avais et6 l6gerement d6eu par 
son contenu, eu egard aux promesses de l'intitule. 
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4 I. GOLDZIHER [4] 

je me considere, tout au plus, comme un messager, porteur d'invi- 
tations a visiter un somptueux palais. 

Au surplus, je trouve dans cette attitude des satisfactions cer- 
taines: au cours de ma vie, j'ai toujours eu le plus grand respect, 
je dirai, la plus grande d6votion, pour ceux dont 1'esprit et les 
connaissances furent si superieurs aux miens. En science 6cono- 
mique, j'ai eu de la sorte l'occasion de servir la pensee de mon 
Maitre V. Pareto, celle de Schumpeter, et d'autres encore ; en 
islamologie, j'ai pu servir celle de Snouck et celle de Goldziher. 

Mais, helas, ces satisfactions sont rares, car trop rares sont ces 
hommes sup6rieurs. Un jour, raconte-t-on, Cherubini, ayant entendu 
une symphonie de Beethoven, fit a son 6leve Berlioz la r6flexion 
suivante: < C'est egal, il ne faut pas faire de musique comme 9a. - 
Rassurez-vous, mon cher Maitre, repliqua ce dernier, on n'en 
fera pas beaucoup )>. 

Kinds el-Wa'ila, 22/9/58. G.-H. B. 

LES DISCUSSIONS SUR LA PLACE DU hadit EN ISLAM1 

I. A l'aisance avec laquelle, des les premiers temps de l'Islam, 
on transmettait des traditions au nom du Prophete - exemple 
c6lebre Abiu Hurayra -, s'opposent des donnees qui montrent qu'on 
craignait aussi beaucoup de le faire, meme en s'entourant de pre- 
cautions ; cette attitude est attribuee aux Compagnons, comme le 
montrent des exemples empruntes aux biographies d'Ibn Sa'd. 

'Abd Allah b. Mas'iud ne transmettait guere de hadits, si ce n'est 
en tremblant et en s'entourant de toutes sortes de reserves. D'autres 
agissaient a peu pres de meme. 'Umar, dans un cas donn6, declare 
qu'il aurait volontiers invoqu6 un hadit, sauf qu'il craignait de 
l'alt6rer. Sa'd b. Abi Waqqas disait : Je crains que, si je vous 
en communique un, vous n'y ajoutiez cent autres )>. On nomme 
hayba cette crainte reverentielle a l'egard du hadit, et on la ren- 
contre depuis les premiers temps de l'Islam jusqu'a 1'6poque meme 
ou recueillir des traditions sans beaucoup de soins 6tait devenu 
une ceuvre pie. 

Le point suivant est 'a noter pour la critique scientifique du 
hadit: on a evit6 la publication de tel hadit, non pas seulement 

i. ZDMG, t. 6i, pp. 860-874. 
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[51 ETUDES ISLAMOLOGIQUES 5 

par crainte de falsifications, mais, a 1'epoque primitive, parce qu'on 
en redoutait la tendance ; il en est un exemple pour 'Umar. 

Itgalement, celui qui entend la tradition s'entoure de prdcau- 
tions: on reclame pour l'attester les preuves legales du temoignage 
en justice. Ceci explique que, dans des hadits anciennement trans- 
mis, on rencontre des introductions assez solennelles au texte, des 
formules de serment, entre autres. 

2. J'ai montre dans mes Muhammedanische Studien (II, I94 sqq.) 
que la mise par ecrit du hadit avait eA6 desapprouv6e ; les motifs 
dont nous venons de parler ont beaucoup joue dans ce sens: la 
transmission ecrite repugnait, encore plus que l'orale, aux gens 
scrupuleux. 

Plusieurs indices tendent 'a etablir que les plus anciens &elements 
de la Tradition, relatifs 'a la Loi, ont ete des tarifs de diya: l'im- 
portance pratique de cette matiere dans la societe arabe permet 
de croire que le Prophete, lui-meme, a pu edicter des dispositions 
a cet effet, en vue de compl6ter les maigres donnees coraniques 
touchant le droit criminel, et que ces parties, donc, de la Tradition 
sont les plus authentiques. Aussi leur redaction ne s'est pas heurt6e 
a de l'opposition ; pour le reste, il y avait peu de donnees qu'un 
homme consciencieux pfut attribuer avec quelque certitude au 
Prophete. 

C'est pourquoi cette redaction a souleve des objections chez 
les esprits scrupuleux. Divers exemples nous montrent un trans- 
metteur de hadits effa9ant de sa propre main la r6daction qu'un 
tiers en a faite ; ces scrupules furent fortifies par le fait que les 
hadits ainsi couches par ecrit furent bientot consideres comme une 
source du droit en gestation. 

Un autre facteur intervient ici: ceux qui, apres la mort de 
Muhammad, ecoutaient la tradition pour lui donner autorite legale, 
lui attribuaient une valeur religieuse bien plus elevee qu'elle n'en 
n'eut dans les generations subsequentes de fuqahI'. On avait le 
sentiment que la r6v6lation divine n'etait pas toute entiere ren- 
ferm6e dans le Coran ; celui-ci contenait les r6v6lations faites au 
Prophete pour etre transmises a la masse, mais il en avait requ 
d'autres, en particulier juste avant sa mort, qui n'avaient pu figurer 
au Livre. Le dire suivant, attribu6 a Muhammad, est caracte- 
ristique ((J'ai requ le Livre, et, avec lui, quelque chose qui lui 
est semblable [en 6tendue, ou en valeurj )). Par la, on entend tout 
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6 I. GOLDZIHER [6] 

ce que Muhammad a enseigne dogmatiquement au sujet de la Loi, 
ou du Droit ; il l'a reSu comme revelation, que cela figure, ou non, 
au Coran. Un disciple d'al-Tawrn explique ceci de la fa?on suivante 
chaque fois qu'AIIah revelait un precepte legal coranique, l'Ange 
Gabriel apportait peu apres au Prophete les regles y relatives. On 
attribue 'a Malik b. Anas, l'opinion que Muhammad, interrog6, # ne 
repondait point jusqu'a ce que la revelation celeste lui ftut venue )>. 

Or, ces reponses forment en grande partie le contenu des hadits, 
et c'est pourquoi on crut y voir, la plupart du temps, non pas des 
Logia de Muhammad, mais la Parole de Dieu. D'oiu les scrupules 
de ceux qui ne voulaient pas risquer de mettre en circulation de 
fausses traditions, en particulier par ecrit. 

Ainsi cette position negative a ete adoptee, non seulement par 
les rationalistes mu'tazilites, par d'autres libres-penseurs, par 
certains harigites, qui, sur la base du Coran (VI, 146) consideraient 
que la Loi y avait trouve son complet achevement, mais aussi par 
des ((leaders ) pieux de la grande communaute musulmane qui 
consideraient avec effroi un hadit redige, revetu de l'autorite du 
Livre Saint. 

3. Je n'etudierai pas ici dans quelle mesure l'idee d'une re- 
ve'lation non e'crite a pu naitre d'idees juives relatives 'a une Thora 
orale, revelee par Dieu 'a Moise ; cela est possible, non certain. 

Par contre, il est certain que le refus d'accepter des traditions 
qui pretendent 'a une autorite divine, et entre autres sous la forme 
ecrite, se fonde parfois sur l'exemple du developpement de la loi 
juive. Dej'a (Coran, III, 72), Muhammad avait dit: <i ..... Ceci 
ne fait point partie des Ilcritures. - Ils disent: Ceci vient de Dieu. 
-Non, cela ne vient pas de Dieu )). Cette accusation fut ensuite 
precisee: on raconte que 'Umar, ayant longtemps h'site a faire 
rediger la Tradition et apr's avoir consult' Dieu par istihdra, se 
souvint '#d'un peuple qui redigea un livre et s'en inspira, se de- 
tournant du Livre de Dieu ). I1 fit brfiler les traditions ecrites, 
disant: #Vous voulez-donc une Michna, comme celle des Juifs? )>. 

Parmi les signes avant-coureurs du Jugement Dernier, il y a le 
fait que les gens liront entre eux les textes rediges en dehors du 
Livre de Dieu, sans que personne ne les modifie. Ce hadit n'a pas 
ete recueilli dans les collections les plus courantes son contenu 
desagreable ne s'y pretait pas. (Remarques sur le mot mis'nd 
en arabe.) 
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[7] ETUDES ISLAMOLOGIQUES 7 

Ces textes manifestent donc la d6fiance 'a l'6gard des hadsts 
ecrits, comme pouvant devenir une sorte de Michna, c'est-a-dire 
aux yeux de ses auteurs, comme une sorte de Loi divine extra- 
coranique ; pour eux, ces traditions n'etaient pas assez prouvees. 

4. Mais bientot ces scrupules furent vaincus et le hadit occupa 
une place eminente. Des le IIe, ou le IJJe siecle (voir mes Muk. 
Studien, II, p. 20 sqq.), la Tradition devint l'egale du Livre et les 
theologiens admirent que celui-ci pouvait @tre abrog6 par celle-la, 
&tant toutes deux revelations divines. 

Je vais completer ce que j'en ai dit, par les preuves scripturaires 
le plus souvent alleguees en faveur de cette maniere de voir. Ce 
sera, en meme temps, une contribution 'a la connaissance des m&- 
thodes herme'neutiques des ex6getes musulmans. 

Un disciple d'al-Hasan al-Basri se fonde sur le passage suivant 
du Coran (XXXIII, 34), ou il est recommande aux femmes du 
Prophete de se souvenir de ce qui est recite en leurs demeures 
'# des versets de Dieu et de la Sagesse ). L'un est le Coran, dit-il, 
et la Sagesse la tradition, cette fa9on de raisonner rappelant 
d'ailleurs l'ex6gese talmudique de textes analogues. C'est une 
affirmation divine de l'egalite des deux elements de la Revelation. 
Mais les circonstances tres speciales dont il est question ici, ne se 
pr'tent guere a la generalisation du principe. C'est pourquoi on 
fait ressortir les divers passages du Coran (II, I46; III, I58, etc.) 
oQU Muhammad dit etre un Envoye par Dieu en vue # d'enseigner 
le Livre et la Sagesse ), et on assimile alors la sunna a cette hikma. 
Mais nos exegetes oublient que cette formule double est employee 
pour designer aussi les enseignements de Prophetes anterieurs 
(III, 43; IV, IIo), oii il est question de Jesus, etc. 

On a aussi fait valoir l'6gale dignite de la Tradition et du Coran, 
celle-la n'etant cependant point l'objet d'une revelation verbale. 
Dans le Coran m6me est comprise toute la Loi (VI, 38) et elle y 
est expliquee entierement (XVI, 9I), # soit de fa9on manifeste, 
soit de fa9on implicite )). Ainsi les dispositions de la Tradition 
figurent #implicitement #1 au Coran et (sur la base de XVI, 46) 
il est laiss6 au Prophete le soin de d6velopper en detail ce qui y 
est dit. 

De tous ces raisonnements, c'est celui de la double revelation 
du Livre et de la Sagesse qui a ete le plus apprecie. On comprend 
que la recherche d'une preuve coranique de l'egalit6 entre le Livre 
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8 I. GOLDZIHER [8] 

et le Tradition ait ete particulierement poussee dans les milieux 
opposes au ra'y et qui voulaient tout deduire de ces deux sources 
seules, les # gens du ra'y)) diminuant souvent beaucoup la valeur 
du hadlt. 

Ce sont donc des Zahirites, des Hanbalites, entre autres Ibn 
Taymiyya, qui d6veloppent cette theorie de la # Double R6v6la- 
tion )>. Un de ses disciples ecrit : C'est la un enseignement fonda- 
mental admis par tous les croyants. Ceux qui le repoussent ne sont 
pas musulmans ; car le Prophete a dit: "J'ai requ le Livre, et avec 
lui autre chose qui lui est semblable" )>. 

I1 invoque aussi l'igma' en faveur de cette th6orie et pourtant 
ce que nous avons vu plus haut, concernant la Michna juive, 
montre bien qu'aux d6buts de l'Islam, la communaute musulmane 
etait loin d'etre unanime sur ce point. 

II 

?LtMENTS NEO-PLATONICIENS ET GNOSTIQUES DANS LE hads ' 

i. II etait a priori probable que l'Islam, avec sa capacit6 d'ab- 
sorption caracteristique, devait avoir accueilli aussi ces elements. 
C'est le plus souvent le sufisme qui a donne aux pensees n6o- 
platoniciennes et gnostiques la forme islamique. Les critiques 
orthodoxes citent les noms de Silfis, suspects d'avoir invente des 
hadfts dans ce sens. Ensuite, il faut citer les Ihwdn al-Safa, qui 
ont transmis des traditions prophetiques refl6tant leurs propres 
vues ; enfin les Ismaciliens: de tous ces ni]ieux sont issus des 
hadits nombreux, refletant les idees n6o-platoniciennes et gnos- 
tiques. 

En voici un, issu de la theorie n6o-platonicienne de l'Itmanation, 
en vertu de quoi l'Intelligence Universelle est l'emanation primor- 
diale et imm6diate de cet ttre qui est la base originaire de tout: 
a La premiere chose cre6e par Allah est le caql, l'intellect. Dieu 
lui dit: "Avance", et il avanga ; puis: "Recule", et il recula. 
Puis II dit: "Je n'ai point cree de creature plus noble 'a Mes yeux 
que toi. C'est par toi que Je prends et que Je donne. Par toi, Je 
recompense et Je punis" )>. 

Ce dire ne peut s'accorder avec les recits orthodoxes de la Cr6- 
ation; il est cit6 par al-(Oazdll (Ihyd') comme 6manant, ainsi que 

i. Zeitschrift lit' Assyriologie, t. XXII, I909, pp. 317 sqq. 
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[9] ETUDES ISLAMOLOGIQUES 9 

d'autres, du Prophete, et qui, eux aussi, exaltent l'intellect, lequel 
serait < superieur au Trone d'AIlah >. On les trouve dans le K. 
al-'Aql de Dawiud b. Muhabbir, de Basra (mort en z66 h.), et que 
nous ne poss6dons plus. 

Cette faSon de voir, qui contredit les vues dominantes en Islam, 
a ete propagee dans les milieux libres-penseurs, lesquels ont construit 
leur Islam a la mode de Plotin (comme l'ont fait les trois autres 
groupes enumeres ci-dessus). Elle n'y a pas pris naissance, mais elle 
y fut accueillie avec la plus grande faveur. Elle a ete rejetee par les 
orthodoxes et, que CazMll l'ait accueillie, ne signifiait pas grand'chose 
pour eux, car celui-ci ne passait pas, meme chez ceux qui le r6ve- 
raient, pour un expert en hadits. Moins critique est un autre hadit, 
cite par al-Tabarl, qui veut ignorer tout des dires touchant le 'aql: 
((En premier, Allah crea le calame qui, sur Son ordre, ecrivit toutes 
choses 'a venir, [avant la creation du reste du mondej >. Qu'il ait et6 
admis dans des exposes orthodoxes de la Tradition s'explique par le 
role que joue dej'a le calame dans le Coran, contrairement au caql. 
On fit perdre au hadit du 'aql son caractere agressif, en le trans- 
formant ainsi: .( Quand Allah crea le caql ... >. 1i a et6 sous cet 
aspect, admis comme hadit marlfic ; mais Ibn Taymiyya le repoussa. 
Le texte original a d'ailleurs subi d'autres alterations : Allah 
ordonne au caql cree de parler, de se taire, etc. On est a116 jusqu'a 
le considerer comme le dernier acte de la Cr6ation, qui commence 
par la Table bien gardee et le calame: c'est une tendance pour 
rendre acceptable ce hadit si repandu. Mais son influence sur 
l'orthodoxie se montre par une curieuse transposition: au lieu de 
awwalu mdn halaqa Alldh al-caqlu, on a: awwala mai halaqa Alkihu 
al-caqla, qala, . .. c'est-a-dire : <(Au commencement, quand AUlh 
crea le 'aql, IH dit .... >. Contrairement aux vues des neo-platoni- 
ciens, les autres creatures ont ete ainsi creees avant le 'aql. Cette 
interpretation grammaticale est due 'a Ibn Taymiyya. 

2. Le concept de la preexistence de Muhammad, element 
etranger a la prophetologie orthodoxe, a et6 absorbe par elle. On 
lui fait dire qu'il etait Prophete avant la creation d'Adam. La 
critique traditionnelle du hadit, en vertu de ses propres criteres, 
a d'u accepter cette fa9on de voir a titre de hadit hasan, sahfh, garib. 

C'est chez les Silites que les consequences extremes de cette fa9on 
de voir ont ete tirees : Muhammad, cAll et Fatima, ainsi que leurs 
deux fils, ont et cr66s avant Adam, qui, en jetant son regard sur le 
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Tr6ne d'AIlah, y vit les formes de la Sainte Famille. Que les formes 
de ces creatures elues s'y trouvassent comme imprimees, est d'u, je 
crois, a une influence juive (cf. Ezechiel, I, 26, et Gene'se, XXVIII, I2) 

et prouve que les sources des exag6rations sMiites ne sont pas 
uniquement a chercher dans le milieu iranien. La legende si'ite 
ne precise pas si ces formes se trouvent 'a jamais frappees dans le 
Trone, ou si elles n'y apparaissent que pour un instant, comme une 
image sur une glace. 

En etroits rapports avec cette fa9on de voir, il y a l'idee de la 
substance lumineuse du Prophete, qui se transmet de generation 
en generation : elle se trouvait incorporee au front d'Adam pour se 
manifester definitivement chez le Prophete. On la trouve, sous une 
forme excessive chez les Si"ites, mais ses premiers elements sont 
admis par les Sunnites et ils ont donne naissance, la aussi, a des 
legendes tres developpees. Mais chez les seuls SiVites, 'Ali a eu sa 
part de substance lumineuse, transmise de generation en gene 
ration: elle se scinda chez 'Abd al-Muttalib. 

3. La sunna n'a pas tire de la theorie du nair MuhammadT des 
consequences aussi rigoureuses que les Si'ites, mais parfois, elle 
s'en est assez approchee. En voici un exemple: 

Contrairement aux Silites, la theologie sunnite a, primitivement, 
repousse la theorie de l'integrite religieuse des ancetres de Muham- 
mad; c'est seulement apres leur mort, disent de vieux hadits, que 
les parents du Prophete, ressuscites a cet effet, se sont convertis. 
On a mEme cite le Coran (XXVIII, 56) pour etablir que son pere 
n'etait pas entr6 au Paradis et les Sunnites ont demontre aux 
SI(ites que le pere de "Ali est mort kdfir ; cela a meme ete insere 
dans le Fiqh al-akbdr d'Abfi Hanifa. Mais, d'autre part, il y a le 
fait que tous les ancetres du Prophete ont contracte des mariages 
valables selon l'Islam: il ne doit pas y avoir eu de mariage avec 
la belle-mere (maqt) ; est incroyant, meme aux yeux des rationalistes, 
celui qui ne le croit pas. 

Puis, le culte du Prophete se developpant, on est a116 plus loin 
dans les milieux orthodoxes. Les mus'rikin e'tant impurs (Coran, 
IX, 28), il est inadmissible qu'il y en ait eu d'Adam a Muhammad. 
Ceci figure deja chez Fahr al-din al-Razi; al-Suyfiti a d6fendu, 
avec ardeur, ce point de vue dans huit etudes qui y sont consacrees. 
Le pere du Prophete avait la lumiiere prophetique au front, et la 
transmit a sa mere, lorsqu'elle le conSut. 
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Si, selon les Sunnites, ce processus de transmission s'arrete la, 
il se continue, selon les gi'ites, chez les imams posterieurs 'a "All. 

Nous croyons trouver une des attestations litteraires les plus 
anciennes, concernant cette mythologie prophetique, dans une 
QasTda Has?tmiyya (III, 39-40) de Kumayt. Celui-ci, (et cela me 
para't important) use du mot (( metempsychose)) pour designer cette 
transmission. D'autre part, il fait allusion < 'a l'argent etincelant et 
a l'or)> chez Muhammad ; il n'est pas impossible qu'il y ait un rap- 
port entre ceci et l'usage des neo-platoniciens et des gnostiques, 
qui comparent la substance emanant de Dieu a des metaux precieux 
et 'a des perles fines. 

I1 faut admettre ainsi que, tres tot, on trouve chez les adorateurs 
de 'All la pensee d'une transmission de la substance noble, pre- 
existante, du Prophete. 

4. La croyance 'a la preexistence du Prophete a trouve sa 
formule la plus large dans la theorie de l'identite de son essence 
avec toutes les manifestations preexistantes de l'esprit divin: les 
Prophetes n'ont differe entre eux que sous leur aspect exterieur; 
Adam, Abraham, Jesus, etc., sont la meme personnalite divine, 
d'essence identique. 

Cette fa?on de voir remonte au gnosticisme chretien ; car, dans 
les homelies pseudo-clementines, on lit que c'est toujours le meme 
Prophete qui, au cours des temps, apparalt, cree par Dieu, pourvu 
du Saint-Esprit, pour parvenir finalement, lorsque sa tache sera 
accomplie, et oint de la misericorde divine, au repos eternel. 

Cette theorie est defendue par les sectes musulmanes et dans des 
mouvements politiques qui menerent 'a la formation de sectes. 
Au debut de l'epoque 'abbaside apparait un imposteur, le Voile 
(al-Mu qanna') qui 1'expose, en se l'appliquant 'a lui-meme: Dieu 
s'est incarne 'a travers tous les Prophetes - selon une variante 
meme, at travers des savants et des sages - et ce, jusqu'a Abui 
Muslim et jusqu'a lui-meme, qui d'ailleurs depasse les autres en 
spiritualite'. 

Chez les Isma'Iliens, il n'est pas question d'incarnations perio- 
diques de Dieu, mais, sous l'influence de la theorie neo-platonicienne 
de l'manation, d'apparitions cycliques de l'Intellect universel 
dans les n4tiqs, idee qu'on retrouve chez le Bdb en dernier lieu. 

L'idee de pareilles manifestations apres Muhammad est, bien 
entendu, contraire 'a la theorie du <i Sceau des Prophetes )), theorie 

This content downloaded from 41.226.39.114 on Wed, 27 Mar 2013 19:37:26 PM
All use subject to JSTOR Terms and Conditions

http://www.jstor.org/page/info/about/policies/terms.jsp


I2 I. GOLDZIHER [I2] 

qu'on s'est efforc6 d'ebranler au sein des sectes. Par contre, on 
retrouve dans l'orthodoxie, ce qui semble etre un echo de la theorie 
qu'on releve dans les homelies et selon laquelle le Prophete trouvera 
un jour le repos. 

II y a chez Ibn Sa'd, un hadit: < D'epoque en epoque, j'ai ete 
envoye, jusqu'a ce que je le sois dans la periode oiu je vis main- 
tenant >. On y a rattache Coran, XXVI, 2I9 ; Fahr al-din al-Rzi 
dit a ce sujet <: Allah a transfere Son esprit d'un de ses adorateurs 
a I'autre > 

Nous voyons ainsi comment meme les anciens hadits se sont 
montres receptifs 'a l'egard des idees gnostiques. 

III 

L'istishab 1 

i. Les divers rites ne different pas seulement par le detail 
le leurs solutions, mais encore par certaines oppositions de principe, 
d'ailleurs d'ordre secondaire, car, pour la theorie generale des 
sources, des usil, ils s'accordent. Ainsi les Hanafites reconnaissent 
la legitimite de l'istihscn, et donc celle de l'opinion subjective au 
moins dans une certaine mesure: lorsque le raisonnement ana- 
logique (qiyds) conduit 'a certaines solutions, le legislateur les peut 
6carter, lorsqu'il juge la chose utile. Ce doit bien etre Abil Hanifa 
lui-meme qui posa ce principe, car son disciple Abui Yiisuf l'applique 
deja, comme allant de soi, dans son K. al-Hardg'. C'est precisement 
contre cette liberte subjective que s'eleva al-Safici, commne cela 
ressort de sa Risala, qui est le plus ancien document que nous 
poss6dions au sujet de la theorie des uqsil et de son evolution. Des 
auteurs hanafites ult6rieurs se sont efforces de montrer que l'istihsasn 
n'est qu'un aspect du qiyds; il n'empeche qu'a l'origine il fut 
employe pour 6carter une solution analogique: les concepts de 
qiyas et d'istihsdn s'opposent. 

L'istislch malikite n'est en somme que l'istiksdn applique dans 
un sens special: les normes strictes du droit doivent etre 6cart6es 
quand l'interet g6neral (al-maslaha) l'exige ; ceci rappelle, d'une 
part, le corrigere jus propter utilitatem publicam du Droit romain, 
et, de l'autre, les principes du Droit rabbinique. Les partisans de ce 
principe I'appliquent en particulier en Droit penal. Ils ecartent, 

i. WZKM, I, I887, pp. 228 sqq. 
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par exemple, les regles de la sunna, relatives a la preuve lgale du 
crime, en faveur d'indices subjectifs, pour condamner le prevenu 
et on a reproche a Malik, qu'en vertu de son istisldh ((un tiers de la 
communaute musulmane pourrait condamner les deux autres a 
mort >). Ce principe mMlikite a certainement pour origine la pratique 
judiciaire: Malik est le seul imam qui ait codifie des coutumes 
effectives, celles de Medine ; les autres ont 6t6 des theoriciens - 
en particulier, Abui Hanifa et son Ecole - qui se sont livres a la 
casuistique. En pratique, on s'est bien fond6 sur l'istisldh, mais 
les theoriciens l'ont repousse comme etant en dehors des quatre 
sources de la Loi musulmane. Al-OazMfi l'a vivement combattu comme 
sapant la confiance que le Prince peut avoir dans les vues, par trop 
subjectives, des Docteurs de la Loi: c'est une des ? sources conjec- 
turales)> (us4l mawh4ma) du droit. 

Mais les S;fi(ites ont, eux aussi, un principe qui leur est propre 
et dont nous devons traiter maintenant: celui de l'istishdb ; ce 
que nous en dirons servira a corriger les erreurs enormes imprimees 
a son sujet par HUGHES dans son Dictionary of Islam. 

2. En vertu de l'istishab, on presume qu'une situation donn6e 
continue a exister, tant que l'on n'a pas la preuve que les choses 
se soient modifiees. Cette presomption, qui est de grande importance 
en Droit romain, se retrouve aussi dans la legislation talmudique. 
IL est des Docteurs de la Loi musulmane qui l'appliquent en principe 
a tous les cas. 

En voici un exemple, relatif au rituel, et qui montre, en meme 
temps, quelle autorite traditionnelle on a invoqu6e en sa faveur; 
car la science musulmane s'est toujours efforcee de donner un 
fondement a des principes apparus a une epoque tardive, a savoir 
les sources sacrees primitives, ce que j'ai indique deja ailleurs 
pour le qiyds et l'igfma'. 

Pour l'istishdb, on invoque un kadit d'al-Buhirl: le Prophete 
aurait dit a un croyant qu'il pouvait se considerer comme en 6tat 
de purete rituelle, tant qu'il n'aurait pas des preuves certaines du 
contraire ; malgre les doutes qui ont pu surgir dans son esprit, 
l'etat actuel peut etre rattache a l'etat pass6 certain. 

Un autre point, toujours relatif au rituel, se trouve chez OazMi 
pr6cisement, et nous montre comment la casuistique coupe les 
cheveux en quatre. Une piece de gibier a 6t6 touch6e, mais est 
tomb6e a l'eau; le chasseur 1'en retire morte, mais on ignore la 
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cause exacte de sa mort. Est-elle lgalement consommable? Elle 
l'est, si elle est morte de sa blessure, non, si elle s'est noy6e ; or, 
la seule chose sfure, c'est le fait qu'elle a et6 vivante, et, a ce titre, 
on ne pourrait la consommer telle ; elle est donc interdite. 

Dans la vie juridique, on applique le m6me principe. Lorsqu'un 
copropre'taire indivis vend sa part de maison, l'autre entend 
exercer son droit de retrait contre l'acqu6reur. Ce dernier exige la 
preuve qu'il 6tait bien proprietaire de sa part. En vertu de l'istishdb, 
il n'est pas necessaire qu'il le fasse car, primitivement, il 6tait co- 
possesseur indiscut6 sans qu'il eeut alors besoin de prouver la l1gi- 
timit6 de sa possession ; il en va done encore de mEme maintenant. 
Au fond, c'est la mEme pr6somption qui s'applique aussi lorsque, 
dans un cas douteux, on attribue la proprite' a qui a la possession. 

Dans tous ces cas, s'applique ladage: <( Une certitude (existante) 
n'est pas supprimee par un doute (subs6quent) t>. 

Les Safi'ites ne sont pas d'accord entre eux au sujet de l'istishdb 
al-igmarc en particulier dans les cas douteux relatifs a la puret6 
rituelle. Ainsi, la lustration pulverale (tayammum) est licite lorsqu'on 
ne peut user d'eau. Quelqu'un y a recours dans ces conditions et, 
durant sa Priere il aper9oit, tout d'un coup, de l'eau. I1 n'aura pas 
a la recommencer parce qu'en vertu de l'accord unanime (ijncic) 

des imams, il etait autorise a pner ainsi ; la circonstance nouvelle 
n'invalide pas cet accord. Tel est cet istisdb al-ig'md" que combat, 
entre autres, Gazi1i. 

3. IL nous parait peu probable qu'al-afi'i ait lui-mEme d6ja pose 
notre principe ; en effet, il n'y est pas fait la moindre allusion dans 
sa Risdla, ce qui serait incomprehensible dans l'hypothese contraire. 

Les Hanafites, sans repousser l'istishvb, en limitent beaucoup la 
port6e d'application, surtout en droit civil: ils lIadmettent dans les 
cas oii il permet de repousser une pretention, et non au cas oii il 
permettrait de la fonder. 

$adr al-Sarl'a (mort en 787), une des lumieres du hanafisme, le 
nomme une # fausse preuve )) et ajoute: pour l'imam al-Sdfili, 
c'est une preuve toujours applicable, lorsqu'une chose est bien 
6tablie, puis que survienne un doute pour le restant; nous, par 
contre, nous ne le reconnaissons que pour repousser (un argument), 
non pour 6tablir (une pr6tention) )>. C'est pourquoi, dans le cas 
cit6 ci-dessus du copropri6taire, I'IGcole hanafite n'admettrait pas 
ce principe puisque, par istishdb, un droit est reconnu a ce dernier. 
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En cas d'absence (juridique) d'un individu, les deux Itcoles, 
hanafite et safi'ite, sont bien d'accord sur ce que sa succession ne 
s'ouvre pas, car le principe veut que le disparu continue 'a etre 
tenu pour vivant ; il permet donc de repousser les pretentions des 
h6ritiers ; c'etait Ia d'ailleurs aussi la pratique 'a Medine, et Malik 
lui donne son approbation. Mais le patrimoine de l'absent s'accroitra- 
t-il des heritages qu il aurait recueillis vivant ? Oui, chez les Safi'ites, 
puisqu'on le tient pour toujours vivant tant que sa mort n'est 
pas etablie, en fait, ou par le jeu d'une presomption plus forte 
mais non chez les Hanafites, car cela reviendrait 'a lui accorder un 
droit formel sur la base de ce principe. Cependant, la difference ici 
se reduit a des mots, car dans les deux ecoles, le patrimoine, y 
compris la part eventuelle d'heritage, est mis sous sequestre 
seule la qualification legale du sequestre dfffere. 

Voici un dernier exemple de casuistique. Quelqu'un dit 'a son 
esclave '# Tu es affranchi, si tu ne penetres pas aujourd'hui dans 
telle maison )). Or, le d6lai expire, on ne sait ce qu il a fait. Les 
Cafi(ites lui accordent alors la liberte, se fondant sur la certitude 
primitive qu il n'y etait pas encore entre, le doute etant posterieur 
mais les Hanafites n'admettent pas que notre principe puisse etre 
invoque en faveur d'une revendication et decident donc que l'esclave 
restera dans sa condition premiere. 

IV 

REMARQUE SUR L'igmal 1 

On admet en general qu'en vertu d'une fa?on de voir universelle 
en Islam, est kafir celui qui repousse une doctrine religieuse, ou 
un usage, fonde sur l'igmda. (Cf. Coran, IV, II5, et un hadit cor- 
respondant). Des ouvrages, dont l'autorite est certaine, expriment 
nettement ce point de vue. 

Toutefois, il n'est pas admis par tous, loin de Ia. 
Du cote des rationalistes, des objections 'a cette doctrine ont 

ete presentees, mais c'est le cas surtout pour L'aile la plus rigoureuse 
de l'orthodoxie, 'a savoir 1 ecole hanbalite, qui invoque en particulier 
Ahmad b. Hanbal pour manifester quelque scepticisme touchant 
l'igmda en tant que critere th6ologique. C'est pourquoi les Wahha- 

i. Nachrichten von der Koniglichen Gesellschaft der Wissenschaften zu 
G&ttingen, Phil. hist. Klasse, I, I9I6, pp. 8i sqq. 
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bites sont partis en guerre contre les th6ories et les usages qui ont 
leur origine historique dans l'iWmac. 

Mais on retrouve ailleurs encore des attaques contre cette fa9on 
d'envisager l'ig'mda'. 

Tout d'abord, selon a]-O)azll, entre autres, on ne peut traiter de 
kdfir, celui qui, en matiere dogmatique, repousse une assertion 
fondee sur l'igmda seul, et, selon al-Igi (mort en 756/I355): #De 
chirer l'igmd' n'est pas du kuIr ). 

(azMll va d'ailleurs plus loin et, sans refuser a l'igmdc le caractere 
d'une ( racine)) et d'une source de connaissance religieuse (Augga), 
il 6tend sa fa,on conciliante de voir aux questions non-dogma- 
tiques: 'a propos du califat d'Abii Bakr, il d6clare que ceux qui 
s'y opposent, et bien qu'ils repoussent l'igmdc, ne sont pas des 
infideles ; ils commettent une erreur, une faute, mais ce n'est pas 
un acte d'infidelit6. On peut citer d'autres exemples caract6ristiques 
de son attitude tout au long de son ceuvre ; ainsi, dans son dernier 
livre de fiqh, il a soin de ne pas traiter de kafir celui qui s'6carte 
de l'imac' ; c'est un ( 6gare )), un < innovateur)> seulement. 

C'est probablement en raison de son attitude en la matiere que 
des savants posterieurs, en particulier saficites, ont revise de fason 
approfondie le concept d'igmdc': ils se demandent dans quelle 
mesure cet igvmdc doit avoir et ininterrompu (tawdtur) ; ils distin- 
guent nettement entre le fait de repousser theoriquement le principe 
de l'igmca-c ou bien une decision concrete fondee sur elle. Ibn al-Hagar 
al-Haytami a traite de cette question de facon tres approfondie. 

V 

LES ORIGINES DU hatib MUSULMAN 1 

i. Chez les anciens Arabes, le hatib, orateur et porte-parole de 
la tribu, 6tait une personne jouissant d'une haute consid6ration, 
au moins autant que le poete. Au dehors, il represente la tribu et 
parle en son nom, gere ses affaires et en proclame la gloire. Parfois 
le hat(ib et le po'ete representent ensemble la tribu pour en mener 
les affaires. 

Le poete excite ses contribules au combat; le hatib apparait 
conmme mediateur, comme arbitre entre les partis en lutte. On 
loue chez les nobles, autant le courage guerrier, que le don de la 

i. WZKM, VI, pp. 97 sqq. Cf. 1'6tude de C. H. BECKER, dans Islam 
Studien. 

This content downloaded from 41.226.39.114 on Wed, 27 Mar 2013 19:37:26 PM
All use subject to JSTOR Terms and Conditions

http://www.jstor.org/page/info/about/policies/terms.jsp


[I7] ETUDES ISLAMOLOGIQUES I7 

parole ; la tribu s'enorgueillit de celui qui parle brillamment en 
son nom. 

Le hatTb, pour faire son discours, prend une position solennelle, 
appuye sur son baton, ou son arc ; il 6vite de se caresser la barbe, 
geste de crainte, de remords, de deuil, et aussi de menace. 

2. Ainsi donc, loin d'etre chez les anciens Arabes un personnage 
de second plan, un rh6teur a gages, le hatib al-qawm, l'orateur de 
la tribu, en etait un des personnages les plus representatifs. 

Cette fa9on de voir persista dans l'Islam tant que, dans la haute 
soci6t6, les idees traditionnelles arabes se maintinrent. C'est de ce 
point de vue qu'il faut considerer le fait que les chefs de la nouvelle 
societ6, les califes eux-memes, sont les hathbs de la communaut6 
et qui prononcent la hutba liturgique. C'est une erreur de s'imaginer 
que ce fait presuppose le caractere theocratique du vieil Islam 
il s'explique par la position du hat(b chez les anciens Arabes 
celui-ci 6tant le personnage considere par excellence, il ailait de 
soi que le calife, librement designe, en assumat les fonctions. 

Ceci explique egalement le fait sur lequel j'ai insiste dans Mu- 
hammedanische Studien (II, pp. 4I-42), que precisement les Umayya- 
des, si peu favorables au systeme th6ocratique, tenaient essentielle- 
ment a leurs fonctions de hathb de la communaute, exercees avec une 
pompe correspondant a leur rang dans le monde, non point a titre 
de fonctionnaires du culte, mais comme chefs de la race dominante. 

C'est ce que montre l'anecdote suivante: Walid Ier, ayant 
ecoute une qasfda prononcee en son honneur, dit a l'auteur quand il 
eut fini de prononcer sa louange, #O Nawfali, je suis aussi haftb #. 
Il avait oublie de le mentionner. 

Plus tard, quand on eut oublie ce qu'avait ete ce personnage a 
l'6poque anteislamique, on considera cet office, a d'autres points 
de vue. La premiere hutba que Hariin al-Rasid fit prononcer a 
son fils al-Ma'muin, et qui fit grand effet, avait ete composee par des 
tiers. La hutba 'abbaside a deja un caractere liturgique, elle n'est 
plus destinee a affirmer, dans le sens preislamique du mot, le carac- 
tere dominateur du Calife. 

Aux premiers temps de l'Islam, la hutba n'6tait pas qu'une 
formalit6 rituelle ; ceci est confirm6 par le fait que la chaire, le 
minbar, a W utilise a toutes sortes de fins interessant la vie pu- 
blique. Le calife traitait dans la chaire de questions d'int6r6ts 
priv6s. cUmar y c6l6bra le mariage de 'Utman. 

ARABICA VII 2 
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3. Notons enfin qu'un passage du Kitab al-Bayan wa-l-tabyin de 
(ahiz nous dit que le hathb a obtenu chez les anciens Arabes 
son rang, en particulier par I'abaissement de celui du poete, lorsque 
l'activit6 de ce dernier est devenue une source de revenus tir6s 
de gens indignes qu'il avait louanges et lorsqu'il commenca a 
toucher 'a l'honneur des gens par des poemes satiriques. C'est alors 
que le hatUb prend la position sociale du ?d'ir. 

VI 

ELEMENTS MAGIQUES DANS LA PRItRE MUSULMANE 1 

L'Islam connait la priere rituelle (salat) et la priere individuelle 
libre (duq'a); dans l'une et l'autre, doit se manifester l'humble 
soumission a la Toute-Puissance de Dieu, en reaction totale contre 
(<la fiere hardiesse dont les Arabes faisaient preuve, meme a 1'6gard 
de leurs Dieux # (Wellhausen). En particulier, l'Islam se devait de 
supprimer radicalement les souvenirs de la magie palenne; c'est 
pourquoi, chaque emploi de la prose rimee (sag'), usitee dans les 
formules magiques, est blame dans les prieres. 

Et pourtant, dans ce domaine, l'Islam a conserve des 6e6ments 
impliquant des idees magiques, quant aux rapports de l'homme 
avec les puissances surnaturelles. Selon ces vues, il a le pouvoir, au 
moyen de paroles et d'actes, d'asservir les puissances divines 'a sa 
volonte. Ces elements sont, d'une part, des survivances populaires 
de concepts preislamiques, et, de l'autre, des effets d'influences 
posterieures. Nous traiterons principalement de celles-la, telles 
qu'elles apparaissent dans le hadit. IL y a lieu de montrer que: a) le 
had.t se pretait a l'assimilation par l'Islam d'61ments d'abord 
repousses par lui mais qui continuaient a etre admis par les masses, 
le hadit lui donnant une justification d'un usage, fournie par le 
Prophete ou ses Compagnons; b) cependant, les ex6getes du hadit 
se sont parfois efforces, au moyen de leurs interpretations, de 
deraciner pareils usages, suspects 'a leurs yeux. 

i. Dans les r6cits de hadits se manifeste parfois l'id6e que l'on 
peut forcer Dieu a executer la volont6 de l'homme, au moyen 

i. Orientalische Studien, en 1'honneur de TH. NOELDEKE, I (Giessen, 
I906), PP. 303 sqq. [Le n? 4 bis, d 1'exception du premier et du dernier alin6a, 
y a WtE insr6 d'apr6s les indications bibliographiques de l'auteur lui-meme 
et emprunt6 aux Abhandlungen zur arabischen Philologie, I, p. 56 et II, p. 
CV, ainsi qu'a ZDMG, t. L, p. 495 sqq. G.-H.B.]. 
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de conjurations (mundsada) et menaces; ces dernieres mettent 
en evidence les inconvenients r6sultant pour Dieu de Son refus 
d'obtemperer: ainsi, avant Badr, Muhammad aurait fait ressortir 
a Dieu, au moyen d'une formule de ce genre que, s'il ne rem- 
portait pas la victoire, I1 n'aurait pas d'adorateurs; a la verit6, les 
traditionnistes semblent avoir senti que ceci etait religieusement 
inadmissible, puisque (element certainement surajout6) ils font bien 
remarquer ensuite qu'Abiu Bakr se serait oppos6 a cette conjuration. 
L'histoire du guerrier Bard" b. Malik, qui aurait conjure Dieu de 
donner la victoire aux Musulmans sur les Perses et sacrifia ensuite 
sa propre vie, correspond au meme concept. 

Celui-ci apparait en particulier dans les menaces, sous serment, 
adressees a Dieu pour retrouver des objets perdus. Abui Sanmal 
recherchant un chameau egar6, menace Dieu, avec succes, de ne 
plus l'adorer; et pourtant ce n'etait nullement, au contraire, un 
saint homme auquel on pourrait attribuer quelque influence aupres 
de la divinite. On rapporte d'un saint personnage qu'il for9a Dieu, 
au moyen d'une conjuration, a lui faire retrouver une aiguille 
perdue. 

Ici, le saint homme est le successeur du kahin palen; chez les 
anciens Arabes, en effet, la recherche des objets perdus etait du 
ressort de la magie, et, dans l'Islam primitif, il a subsiste quelque 
chose de ceci. On distingue, en effet, entre le tflib qui se contente de 
chercher une chose et celui qui le fait "a titre de nacsid. Selon un 
texte il convient, avant d'effectuer cette recherclie, de se purifier, 
de faire une priere a deux rak'as, de prononcer la saahada, puis des 
formules adequates; primitivement on est meme alle, semble-t-il, 
les prononcer "a la mosquee. 

On emploie en cette matiere les expressions: nasada et 'azama, 
cette derniere ayant deja depasse, a l'poque, le sens de: (( etre abso- 
lument decide "a ... )) pour celui de: ((se livrer 'a une conjuration 
magique )>; ainsi il s'agit donc bien de forcer magiquement la volont6 
de Dieu. 

Le saint homme musulman est, par consequent, le successeur du 
sorcier; selon l'expression consacr6e, ( Dieu exaucerait le saint, qui 
Lui imposerait une tache donn6e >). Il y a maints exemples de saints 
de ce genre, ce qui rappelle le cas du saint juif Honi qui se pla9a 
dans un cercle magique, en ajoutant : (( Je Te conjure, o Dieu, par 
Ton grand nom, de m'exaucer; je ne sortirai pas de ce cercle d'ici- 
la >>. Apres sa mort, le saint continue a exercer son pouvoir magique 

This content downloaded from 41.226.39.114 on Wed, 27 Mar 2013 19:37:26 PM
All use subject to JSTOR Terms and Conditions

http://www.jstor.org/page/info/about/policies/terms.jsp


20 I. GOLDZIHER [203 

sur Dieu; on conjure donc Dieu, au nom du saint qui n'est plus, en 
vue d'6tre exauce. 

2. Les rogations pour la pluie (istisqd') constituent un tres 
remarquable exemple de survivance magique. Au debut, nous 
trouvons ici la continuation d'une idee preislamique, a savoir que 
celui qui guide la communaute, le chef qui se distingue par sa 
puissance, ou sa saintete, a le pouvoir personnel d'agir sur la volont6 
de Dieu, un peu comme l'((homme-medecine)> des primitifs :le 
magicien commande aux nuages. En Islam, ce pouvoir personnel 
est d'u "a la saintete de qui dirige la priere, elle peut briser la colere 
d'Allah; la 16gende veut que cAbd al-Muttalib ait conjur6 la pluie, en 
pr6sence du Prophete, encore enfant, et que son oncle 'Abbas ait ete 
renomm6 pour son pouvoir en la matiere: le Calife cUmar, ayant 
a diriger cette priere des rogations, prend le vieux 'Abbas par 
la main, pour la rendre plus efficace. Les 'Abbasides, jusqu'au 
VIe siecle, sont prises comme ayant ce pouvoir. 

Les l6gendes hagiographiques fourmillent d'exemples d'in- 
fluences personnelles des saints pour amener la pluie, de leur 
vivant ou apres leur mort; on est fier de descendre de tels per- 
sonnages. Ils incitent Dieu 'a ne pas les compromettre aux yeux 
des fideles; c'est le cas, en iio8/i696, d'un mufti de Damas: apres 
l'istisqda, faite par lui et la communaut6, il empoigna sa barbe 
et dit: (( 0 Dieu, ne fais pas honte a cette barbe grise devant les 
hommes #, et la pluie tomba brusquement. Je connais m6me un cas, 
un seul il est vrai, oii le santon prononce de veritables paroles 
magiques pour agir sur Dieu, en vertu de son pouvoir personnel en 
cette matiere. 

Le theme de la menace ne manque meme pas dans la l6gende 
musulmane : elle rapporte le cas d'un vieux roi isra6lite qui est 
exauc6, lorsqu'il menace Dieu de tuer les hommes pieux, s'il ne 
fait pas tomber la pluie. 

Le fait que, dans la priere orthodoxe musulmane des Rogations, 
on observe le rite du retournement du manteau, est une remarquable 
survivance pr6islamique d'un tres vieux rite magique, dont on 
retrouve ailleurs l'equivalent. Au surplus, dans tout lI'slam, il s'est 
conserv6 des rites paiens pour obtenir de la pluie. Il y en a d'innom- 
brables exemples: superstition de la pierre a pleuvoir chez les Turcs, 
rites nombreux en Afrique du Nord 6tudies par A. Bel, a Atjeh, par 
Snouck, en Syrie, communs aux Musulmans et aux Chretiens, etc. 
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3. Un hadft, admis dans les bons recueils, montre, sous une 
forme 'a vrai dire affaiblie, qu'il y a des moyens de pression sur 
Dieu: < Lorsque vous priez Dieu, a dit le Prophete, ne dites-pas: 
,,Si telle est Ta volont6", [peut-etre une pol6mique contre les 
Juifs, et ausi les Chretiens: voir Mathieu, VI, io], mais priez de 
faSon categorique, en exigeant beaucoup, car Dieu peut tout 
accorder *>. Une variante: ( Parce que personne ne peut contraindre 
Dieu #, n'est, certes, pas primitive, mais manifeste le desir de 
donner une explication correcte du conseil en question; l'id6e 
primitive du hadit est bien plutot: #Soyez categoriques, ne vous 
en remettez pas a Son bon-vouloir >. Les theologiens s'efforcerent 
de le teinter d'orthodoxie, et la variante sus-dite en est la premiere 
6tape. Un mystique, (All al-Hawwass, donne de cette ilhdh (in- 
sistance) l'explication que voici: il faut faire valoir devant Dieu 
l'impossibilit6 de supporter les maux qu'Il envoie et de faire preuve 
de patience (sabr) en face de Sa tyrannie, aveu qui Lui plait. 
L'emploi ici du verbe 'azama (ci-dessus, ? i) doit retre note, puis- 
qu'on l'emploie aussi dans les conjurations magiques; cependant, 
dans le hadft, l'id6e n'est pas explicitement ressentie comme telle. 

Divers hadfts expriment la meme idee. ( Dieu aime ceux qui se 
montrent insistants dans leurs prieres >. Elle semble encore se 
manifester dans le fait que, selon un hadftt, il convient de se montrer 
inlassable en invoquant Dieu, par l'emploi de telle ou telle formule 
(ci-dessous, ? 4), telle que: <( O Seigneur de la Majeste et de la 
Misericorde )). 

Dans un domaine tres voisin, signalons l'idee qu'on peut in- 
fluencer Dieu par des paroles flatteuses: selon un texte, I1 a Lui- 
meme incite Jacob a agir de la sorte et lui a donne une formule 
d'invocation flatteuse, qui permettra au Patriarche de retrouver 
son fils Joseph. 

4. A un moindre titre que la conjuration, certaines formules de 
prieres sont pourtant particulierement efficaces pour se concilier 
Dieu. Selon divers hadits, des formules, employees dans les circons- 
tances requises, sont necessairement suivies d'effet; cela est meme 
<le devoir de Dieu >, par exemple d'alleger les dettes des d6biteurs 
en difficult6. 

Elles sont constituees souvent, par l'emploi de noms speciaux 
pour invoquer Dieu, par exemple pour obtenir des guerisons. Mais, 
comme le nombre des saints hommes, qui les pouvaient employer 
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ga coup sur, a beaucoup diminue, il a bien fallu se rabattre sur la 
medecine corporelle. 

Chez les Egyptiens et les Babyloniens, il s'agissait d'invoquer le 
dieu voulu, et cela par son nom exact; dans l'Islam monotheiste, il 
faut connaitre le synonyme d'Allah requis en la circonstance. De la, 
la theorie des quatre-vingt-dix-neuf beaux noms de Dieu (cf. Coran, 
VII, I79). Ce chiffre de quatre-vingt-dix-neuf a du etre pris a 
l'origine dans un sens hyperbolique 1. Ni Mdlik, ni Buhari, ni 
Muslim, n'admettent ce nombre, ni des noms determines; chez al- 
Tirmidi et Ibn Maga, on en trouve bien le catalogue, mais il y a des 
variantes; un ouvrage 'siite donne plusieurs listes. Primitivement, 
l'etablissement de ces noms avait pour but de fournir aux 
croyants les noms les plus efficaces "a employer dans des conju- 
rations auxquelles Dieu ne saurait resister. Toute une litterature 
traite de cette question. Avec la speculation des gnostiques, le 
nombre des noms de Dieu s'est eleve "a mile un. C'est par la puis- 
sance de Son nom qu'll a cree le monde. L'accumulation des invo- 
cations "a Dieu et l'incessante r6petition des formules qui les accom- 
pagne, manifestent precisement l'ilhdh (ci-dessus, ? 3). L'effet le 
plus puissant est obtenu grace au ((grand)> nom cache de Dieu, 
connu de quelques rares elus, grace auquel on accomplit des mi- 
racles. 

Dans cette litterature, on a emprunte des noms aux langues 
6trangeres. Ainsi aux quatre-vingt-dix-neuf noms, sont venus s'en 
ajouter d'autres qui ont transforme la priere en veritable magie. 
Ces noms sont <( syriens >, ou transmis par des << savants du Magrib >. 

Ces noms, en principe connus des seuls inities, se sont popularises 
jusque dans des editions lithographiees. Un bouquiniste, en IAgypte, 
refusa absolument de me vendre un exemplaire du Commentaire des 
deux Oalla1s, mais se montra pr6t a me vendre les secrets divins 
contenus dans le fameux Traite de la (6algalWtiya, a prix fort bas! 

Des formules et des textes, passons maintenant aux gestes. 

4 bis. Malgre quelque opposition, l'usage d'etendre l'index 
lorsqu'on prononce la profession de foi et "a l'occasion d'une du'd', 
est en vigueur; c'est une survivance de la force magique qu'on 
attribuait a ce doigt impr6catoire (sabbaba). Cet usage est si is- 
lamis6, qu'a la fin du XVe siecle, un voyageur nous rapporte 

i. Voir Globus, I897, p. 240, et Actes du premier Congres International 
d'Histoire des Religions, Paris, I901, p. 132. 
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d'1-gypte qu'il est <( dangereux pour un non-musulman de lever 
l'index, car, si on le faisait par inattention, on pourrait etre con- 
traint, sous peine de mort, d'embrasser l'Isldm >. 

La litt6rature ne nous apprend pas si, 'a l'6poque pr6islamique, 
comme pour le serment, le prononc6 d'une benediction, s'accom- 
pagnait d'un geste special, mais le nom de sabbaba montre bien 
qu'il accompagnait l'impr6cation. D'ou sans doute, l'interdiction, 
dans le hadIt, de d6signer quelqu'un d'un seul doigt. II y a des 
paralleles babyloniens et il n'est pas impossible qu'il faille citer ici 
Isale 1. Ce nom d'al-sabbdba est donc une survivance palenne 
que l'Isldm n'a pas d6racin6e et qu'il a conserv6e m6me dans 
des textes religieux, a cote d'autres comme usabbiha. Selon un 
hadit, le Prophete 6tendait son index durant sa priere et les 
palens disaient: ( Il le fait 'a titre de charme magique >. Une autre 
fois, comme, apres sa priere, il restait accroupi et le doigt etendu, 
il dit: (( Cet index a plus de force contre Satan que du fer >. En chaire, 
le Prophete levait un doigt. 

On voit donc clairement comment ce geste avait, a l'origine, une 
signification magique, mais l'Islam lui a donne une toute autre 
signification: l'attestation de l'unite de Dieu. Rodolphe Slatin 
Pacha, relatant la pendaison d'un haut fonctionnaire du Mahdi de 
Khartoum, nous dit qu'apres sa mort: << Seul son index lev6 montrait 
a ses partisans qu'il 6tait mort en bon musulman #. 

Dans l'Isldm primitif, ce doigt parait aussi avoir ete employ6 
comme arme de defense contre l'ennemi : en guerre, contre les Turcs 
dans une bataille perilleuse, un chef d'armee, voyant un guerrier 
agiter son doigt vers le ciel, declare qu'il preferait cela 'a IO.OO 

combattants. 

5. La litt6rature de l'Islam ne nous explique pas directement 
pourquoi beaucoup des anciens Docteurs de la Loi se sont fanati- 
quement oppos6s 'a ce que le fidele leve les mains 'a certains endroits 
de la salat ; il est peu probable que ce soit en reaction contre des 
usages juifs ou chr6tiens; il semble que, selon un hadit, on se soit 
primitivement oppos6 a l'agitation des mains en l'air, mais l'inter- 
diction a ete 6tendue au cas oiu elles sont en repos. 

Nous pensons qu'a ce geste devait primitivement s'attacher une 
signification magique comme pour l'extension de l'index (il y a des 

i. LVIII, 9: ((Situ bannis du milieu de toi, toute oppression, tout geste 
mena9ant et toute parole injurieuse... .). 
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analogies dans le rituel babylonien et carthaginois). Le calife 'Abd 
al-Mlik s'6tant plaint de ce que ses sujets lui voulaient du mal, 
son cadi de cour lui conseilla, quand il prierait Dieu, de lever les 
mains vers Lui, ce qu'il fit, soir et matin; a mon sens, il s'agirait la 
d'un acte magique, destine a contrecarrer les imprecations de ses 
ennemis. 

A cet 6gard, il faut citer le quni7t dont l'evolution est 'a noter. En 
effet, c'est aujourd'hui, dans le systeme du /iqh une demande sans 
importance speciale, adressee 'a Dieu pour obtenir Sa grace, et que 
l'on joint 'a la saldt du matin, ou 'a la priere witr, et ce, selon des 
modalites variables avec les rites. Mais a l'origine il s'agissait d'une 
impr6cation lancee contre l'ennemi, par exemple du genre de 
celles de l'epoque palenne, et cet usage fut en vigueur au debut de 
l'Islam : le Prophete, 'a la fin de la priere, maudit ses ennemis 
durant le mois de Ramadan, d'autres en font autant a la meme 
epoque. 'Ali et Mu'awiya se lancent reciproquement des impre- 
cations en forme de qunait, qui suit les prieres. Au Xe siecle [chre- 
tien] encore, un des Ihwan al-Sald dit que, s'il ne reussit pas a 
detruire ses ennemis, il prononcera des imprecations contre eux, 
'a la fin de sa priere, pour faire ceuvre pie aux yeux de Dieu. Tel 
est le qunmt primitif. 

Mais les theologiens n'ont pas approuv6 cet usage d'origine 
paienne. On a donc affaibli le plus possible les donnees relatives au 
quniit de Muhammad et des premiers califes, en cherchant 'a y 
substituer l'actuelle et insignifiante invocation. On discute aussi 
beaucoup la lic6ite de la levee des mains a cette occasion, car c'est 
ce qui avait lieu pour le qunixt primitif, en vue de le renforcer. 

Voila pourquoi ce geste consistant a lever les mains, et qui, au 
ler siecle avait encore cette signification magique, est apparu 
comme indesirable aux Docteurs puristes au cours de la priere et 
aussi ailleurs, par exemple dans le minbar (sans doute durant la 
hutba), encore que Buhari paraisse admettre la chose. C'etait la, a 
leurs yeux, un reste de paganisme. Les donnees que nous possedons 
sont assez insuffisantes, mais, comme cet usage s'est tout de meme 
impose, il y a lieu de croire que l'opposition a e assez forte: au 
Vile siecle de l'hegire, un sultan menace encore un de ses fonc- 
tionnaires de lui couper les mains, qu'il leve durant ses prieres; 
mais, i cette epoque, c'etait la un point de vue, depuis longtemps, 
repousse. 

Depuis le Ille siecle, il circulait des hadits, tenus pour authenti- 
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ques et destines a prouver abondamment que le Prophete et ses 
Compagnons levaient les mains, non point quand ils recitaient des 
textes durant la saldt, mais bien a des moments donn6s de la 
liturgie, en particulier lors du takbfr et avant, ainsi qu'apres les 
inclinaisons; on leve donc les mains dans la priere liturgique, mais 
les rites varient 'a ce sujet: les Hanafites, par exemple, ne l'observant 
qu'a l'occasion du takbfr. Mais l'opposition de certains th6ologiens 
fut tenace; au troisieme siecle, Buhari ecrivit contre eux, a ce 
sujet, une monographie de caractere polemique. 

Voila un bon exemple de ce que le hadit n'a pas toujours servi a 
combattre des bid'as que l'orthodoxie rejetait, mais aussi 'a justifier 
ces dernieres aux yeux des puristes, alors que, en pratique, l'igmda 
les avait d6ja adoptees. 

A la saldt liturgique s'Dppose la priere (demande) ou du`'a; entre 
les deux, se trouvent les rogations 'a l'occasion de la secheresse, des 
eclipses, etc.; mais on les comprend parmi les prieres liturgiques, 
car elles ont un ceremonial determine. La du'a est chose purement 
individuelle; elle repond aux besoins du croyant; formant comme 
un appendice 'a la liturgie, elle s'insere entre les pauses de la priere; 
mais on a compose, "a l'usage de ceux qui en ont besoin, des dugc's 
adequates. La regle neanmoins demeure que la du"d' est chose libre 
et que l'on improvise "a volonte, c'est la veritable priere. 

Ici encore on peut observer qu'il se manifesta une opposition, 
tres legere et sterile, contre l'usage d'elever et d'etendre alors les 
mains. Ceci se fait, en particulier, en elevant les mains, la paume 
tournee vers le visage, et c'est la regle quand on recite la priere du 
qunit. Lors des rogations pour la pluie, le Prophete levait ses 
mains, si haut ((qu'apparaissait le blanc de ses aisselles >; le ciel 
est la qibla de la duq''. A ce geste de du'a' s'en ajoute un autre: on 
passe ensuite ses mains sur son visage, a l'instar, bien entendu, du 
Prophete; peut-etre s'agit-il de detourner de l'orant le mauvais ceil. 

6. Dans le cadre des idees etudi6es ici, on releve, certes, maints 
concepts mat6rialistes qui s'attachent "a ce geste de la levee des 
mains. Ils ont sfurement une origine populaire, mais on les fonde 
sur des dires du Prophete. On accomplit ce geste, de fa9on diff6rente, 
selon le contenu des diverses prie'res. En tournant, ainsi qu'il 
convient, la paume vers le ciel, dans la du'd) proprement dite, on 
exerce une pression sur Dieu. Selon un hadit, ( Dieu est plein de 
pudeur et g6n6reux: I1 aurait honte de laisser Son serviteur lever 
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les mains vers Lui, sans y rien d6poser >. La meme idee se retrouve 
dans une expression que l'on emploie volontiers a propos de saints 
hommes pratiquant l'istisqd' <: II n'avait pas abaisse ses mains 
que d6ja il pleuvait >J, don de Dieu entre les mains de l'orant. 

C'est en supposant 1'existence de pareils rapports entre Dieu 
et celui qui prie, que l'on peut expliquer les demandes faites de 
fa,on peu reservee et formulees dans la priere musulmane qui, en 
principe, doit etre tout humilite. Cela nous rappelle les naives 
prieres des Bedouins, dont se moquent les gens cultives. Un celebre 
mystique, s'adressant 'a Dieu dans son hizb, fait ressortir qu'il 
serait genereux de Sa part de ne pas faire du bien seulement a ceux 
qui Lui plaisent: <(Tu es le Tout-Compatissant, qui n'a besoin de 
rien; il serait donc magnanime de Ta part d'accorder Tes graces a 
qui agit mal 'a Ton egard >. 

VII 

L'APRES-MIDI SELON LES CONCEPTIONS MUSULMANES 1 

i. Parmi les cinq prieres obligatoires, on a accorde, des l'epoque 
ou s'est formee la Tradition musulmane, une signification et une 
importance particulieres "a celle ordonnee pour l'apres-midi ('asr). 

Le moment fixe pour cette priere commence a la fin de celui 
arr'te pour la priere de midi et s'etend presque jusqu'au coucher 
du soleil. Cependant les textes les plus anciens insistent sur ce qu'il 
convient de ne point faire usage de cette latitude et de l'accomplir 
quand le soleil est <4 encore eleve au ciel et bien vivant >. Telle 
aurait e la coutume du Prophete, tandis que, aurait-il dit lui- 
meme, les hypocrites (mundliqitn) attendraient jusqu'a ce qu'il fut 
pres de son coucher. 

C'est pourquoi, dans les livres de /iqh, a l'exception pourtant 
des ouvrages hanafites, les fideles sont invites "a hater l'accom- 
plissement de ce rite, et l'expression (< entre midi et le casr)> designe 
un laps de temps fort bref. 

2. I1 existe maints indices de ce que, dans l'Islam primitif, on 
attachait une preeminence particuliere au 'asr sur les autres 
prieres. On lit dans le Coran (II, 239) : Observez les prieres, et la 
priere du milieu >, et les commentateurs disent que par Ila est design6 

i. Archiv filr Religionswissenschaft, IX, pp. 293 sqq. 
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le 'asr, et que le terme ( du milieu )) (al-wustd) designe la plus 
excellente d'entre elles. Peut-etre certaines traditions tendraient- 
elles 'a s'opposer 'a une telle preeminence, mais, en tous cas, il en est 
qui pretendent que, dans le texte primitif du Livre Saint, le 'asr 
etait designe formellement, au lieu de la periphrase actuelle; tout 
ceci est peu admissible, mais souligne le caractere preeminent de 
cette priere, aux yeux de la conscience musulmane primitive. 

Dans un hadit qui figure chez al-Tirmidi, les paiens declarent 
que les croyants ont une priere a qui leur est plus chere que leurs 
peres et leurs enfants: le casr #. II y a aussi des recits 'Siites, selon 
lesquels la priere individuelle adressee "a ce moment 'a Dieu est 
particulierement entendue de lui. 

Des menaces speciales pesent sur celui qui neglige cette priere, 
bien plus que pour d'autres: on perd le merite de ses bonnes 
ceuvres; on est comme prive de sa famille et de ses biens (et, dans 
certaines versions, c'est deja le sort de celui qui ne I'accomplit qu'a 
la fin du temps lgal fixe pour elle, chose interessante). Par contre, 
celui qui l'accomplit est doublement retribue; sa valeur est de 26 

degres superieure "a celle des autres; seul l'lslam a pu implanter 
cette priere que les communautes religieuses anterieures avaient 
declaree trop penible. 

Le serment ( par le 'asr # qui figure a la sourate CIII, n'a rien 
a voir avec ce caractere solennel de cette priere (comme le d6clare 
Baydlwi) puisqu'aussi bien, "a l'epoque de sa revelation, la dite 
priere n'avait pas encore e instituee; certains commentateurs 
musulmans indiquent, a juste titre, que, au debut de la sourate 
XCIII, le serment est fait en jurant par une autre partie du jour. 
Ils repoussent donc cette allegation. 

3. Ce caractere sp6cial de solennite particuliere qu'on attribue au 
'asr se retrouve en ce que l'on fait preter "a ce moment les serments 
judiciaires. Deja', dans un cas particulier, il est expressement pr6vu 
dans le Coran (V, I05) que le serment sera pret ( apres la priere , 
et les commentateurs affirment, sans doute "a tort, que, des le temps 
du Prophete dej"a, on entendait par la le 'asr. 

Le calife fait preter quarante serments solennels au moment du 
'asr (les textes ne precisent pas si c'est apres la priere) "a un converti 
qui ignorait, pretendait-il, qu'on ne peut epouser la veuve de son 
pere et qui avait deja' agi de la sorte. 

Ibn cAbbas semble avoir conseill6 ce serment dans une affaire de 
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procedure, oiu la preuve n'etait pas legalement faite. Le calife 
Higam Ier, ordonne, a defaut de preuves chez le demandeur, de 
faire preter serment, apres le 'asy, au d6fendeur. Abiu Miusa al- 
As'ari le fait meme preter 'a deux chr6tiens dans une affaire de 
testament musulman. Selon certains, le serment d'anatheme 
(li'dn) entre epoux, devait etre prete 'a ce moment (cf. Coran, 
XXIV, 6 et s.). 

II parait ressortir de ces exemples que le choix du casr etait 
considere comme une circonstance aggravant la portee du serment 
on suppose qu'on hesitera 'a se parjurer a un moment si solennel. 
D'ailleurs un hadit, qui figure en particulier chez al-Buhari, promet 
un chatiment douloureux "a qui, debattant le prix de sa marchandise, 
fait apres le 'asr un serment par Dieu (Chapitre des Temoignages, 
XXII). 

Mais pour quelle raison donc, ce moment est-il considere comme 
solennel ? 

Selon les vieux theologiens de l'Islam, c'est le moment de la releve 
des anges qui gardent le monde; les anges du jour remontent alors 
vers le ciel; on doit donc s'efforcer de leur permettre de repondre a 
Allah, qu'ils ont laiss6 Ses creatures en train d'accomplir les rites 
de la religion. Cette releve a lieu, il est vrai, a d'autres moments 
encore, mais les commentateurs constatent que l'on attache le plus 
d'importance a celle du 'asr, car c'est alors que les anges font leur 
rapport; il est donc particulierement dangereux de s'y parjurer, 
en prenant Dieu a temoin. 

L'idee que Dieu juge les hommes a ce moment, n'est pas limitee a 
l'Islam; on la retrouve dans la Kabbale juive. 

4. Je me permets la conjecture que voici au sujet de cette id6e 
qu'a ce moment a lieu la releve des anges qui peuvent rapporter que 
les humains effectuent leurs devoirs religieux. 

Le germe de celle-ci pourrait se trouver dans la Table des Heures, 
dont on a un texte en arabe et en ethiopien, et qui remonte a un 
original grec, le Testamentum Adami. Cette table d'heures a 6t6 
communiquee par Adam a Seth; il y est indiqu6 qu'a la sep- 
tieme heure a lieu l'entr6e et la sortie aupres de Dieu et on porte 
alors a Dieu toutes les prieres des humains; # qui prie alors Dieu, 
voit ses louanges associ6es a celles des anges et il est exauc )>. 
C'est bien l'idee d'une releve, d'une pr6sentation des prieres et de 
leur exaucement. 
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Or la 76me heure est pr6cis6ment l'heure du casr, celle qui suit la 
66rne, qui est celle de midi; nous avons vu que c'est a ce moment 
que l'on recommande de faire la priere de l'apres-midi. Le Testa- 
mentum Adami ayant et6 fort r6pandu dans l'Orient chr6tien, il est 
possible que ses id6es aient pen6tr6 dans les croyances populaires 
musulmanes. I1 y a de cela bien des exemples. Si le 'asr a 6t6 con- 
sidere comme ayant ainsi une importance religieuse speciale, 
comme moment d'adresser sa priere a Dieu, on s'explique que les 
musulmans aient craint particulierement de se parjurer a ce mo- 
ment. Ensuite cette idee s'est etendue a tout le dMlai fix6 pour faire 
la priere de ce nom, c'est-a-dire a l'apres-midi entiere. 

(A suivre) 
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